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 � Les démarches participatives et de coconception visant à impliquer les parties prenantes pour faire émerger 
des solutions adaptées, innovantes et mieux acceptées, suscitent un intérêt grandissant dans la conduite de 
projets. Ces démarches semblent particulièrement pertinentes dans le cadre de l’amélioration du bien-être 
des animaux en élevage, qui intéresse notamment les professionnels de l’élevage, la recherche, les pouvoirs 
publics et les citoyens, car les visions des acteurs sur ce sujet sont divergentes et peuvent susciter de vifs 
débats.

Introduction

La prise en compte du bien-être 
de l’animal et son amélioration sont 
des enjeux clés pour la durabilité de 
l’élevage. Sujet de questionnement 
et de recherche pour les éleveurs et 
les scientifiques, le bien-être de l’ani-
mal est également une préoccupa-
tion pour les citoyens (https://www.
assolitouesterel.org/nos-travaux/
caracterisation-des-besoins-et-at-
tentes-des-acteurs/attentes-socie-
tales/). Il constitue un enjeu sociétal, 
qui mobilise des représentations, 
des valeurs, ou des intérêts qui font 
l’objet de débats, parfois porteurs 
d’émotions et d’un traitement média-
tique. Le recours à des démarches 
de recherche participatives et de 

coconception qui visent l’associa-
tion d’une pluralité d’acteurs à l’éla-
boration d’un projet et à la prise de 
décisions, doit permettre de valoriser 
la diversité des intérêts représentés, 
tout en favorisant la confrontation des 
points de vue dans un but constructif 
de progrès en matière de respect du 
bien-être de l’animal en élevage.

Cette synthèse vise à expliciter en 
quoi les démarches participatives 
peuvent être intéressantes pour amé-
liorer le bien-être de l’animal en éle-
vage, en quoi elles consistent, quels 
sont leurs apports mais aussi leurs 
limites. Cette synthèse est illustrée 
par des exemples tirés de six projets 
basés sur ces démarches (encadrés 2 
à 7), menés dans plusieurs filières 
d’élevage.

1. Pourquoi des démarches 
participatives 
et de coconception 
pour améliorer 
le bien‑être des animaux ?

	� 1.1. Le bien‑être 
des animaux en élevage : 
une question 
socialement vive

Le bien-être des animaux en élevage 
est un sujet qui suscite des débats et 
divise à la fois dans le monde scienti-
fique, dans celui de la production ani-
male et dans la société. Il constitue donc 
une question socialement vive, telle que 
définie par Morin (2018), notamment 
parce qu’il renvoie à des valeurs morales, 
qui ne sont pas toujours explicitées.
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D’un point de vue moral, le bien-être 
animal pose la question de la relation 
que l’homme entretient avec l’animal. 
Si depuis 2015, le Code civil français 
reconnaît les animaux comme des 
« êtres vivants doués de sensibilité », il 
ne questionne pas leur mode d’utilisa-
tion pour les besoins humains. Nombre 
de citoyens critiquent l’éthique utilita-
riste et pragmatique sous-jacente à 
certains modes d’élevage, qu’ils quali-
fient d’industriels (Vidal & Simonneaux, 
2014) tandis que d’autres s’attachent 
à améliorer les conditions de vie, de 
transport et d’abattage des animaux 
d’élevage.

D’un point de vue scientifique, la 
définition du bien-être de l’animal fait 
aujourd’hui consensus (Anses, 2018). 
Pour autant, l’évaluation du bien-être 
des animaux en élevage est un champ 
d’exploration encore actif même si des 
travaux, tels que ceux issus du projet 
Welfare Quality®, ont marqué durable-
ment la communauté scientifique inter-
nationale (Veissier et al., 2010). Dans ce 
domaine, les controverses scientifiques 
portent notamment sur la conception 
de systèmes d’élevage plus respec-
tueux du bien-être animal, qui peut 
être notamment abordé sous l’angle 
du milieu de vie ou de la conduite des 
animaux. Deux visions sont parfois 
opposées : adapter l’animal au système 
d’élevage ou adapter le système à l’ani-
mal (Croney et al., 2018). Parallèlement, 
une troisième voie émerge autour de 
la coadaptation de l’animal et de son 
système. En 2022, un collectif de cher-
cheurs français a exprimé sa désappro-
bation concernant ce qu’ils considèrent 
comme une utilisation détournée des 
connaissances scientifiques qu’ils ont 
produites pour servir de caution scien-
tifique à des productions génératrices 
d’atteintes au bien-être des animaux 
(« welfare washing ») (Leterrier et al., 
2022). Ce positionnement semble 
emblématique des divergences qui 
existent au sein de la communauté 
scientifique sur le sujet du bien-être en 
élevage.

D’un point de vue sociétal, la notion 
de bien-être animal prend une place 
grandissante. Elle fait aujourd’hui l’ob-
jet d’un traitement médiatique consé-
quent et devient parfois un argument 

commercial, qui pourrait d’ailleurs 
s’appuyer sur l’étiquetage « bien-être 
animal » (https://www.etiquettebiene-
treanimal.fr/). Enfin, elle s’invite réguliè-
rement dans les débats politiques.

	� 1.2. Le bien-être animal : 
entre bien commun 
et bien privé

Le cadre juridique français est 
clair : les animaux appartiennent aux 
éleveurs et sont soumis au régime 
du droit des biens privés. Pour l’Or-
ganisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
le bien-être de l’animal est considéré 
comme un bien commun qui fait par-
tie intégrante d’un développement 
durable de l’élevage (Stevenson, 
2014). Elle estime que l’amélioration 
du bien-être des animaux dans les sys-
tèmes de production alimentaire peut 
jouer un rôle important dans l’amélio-
ration du bien-être des populations, 
par exemple en favorisant l’accès aux 
aliments d’origine animale et en rédui-
sant les risques pour la santé humaine 
grâce à l’amélioration de la sécurité 
alimentaire et de la santé animale. 
Dans ce cadre, les animaux d’élevage 
pourraient être considérés comme 
des ressources qui sont mises en 
commun, autour desquelles doivent 
s’élaborer un ensemble de droits et 
obligations réciproques et un mode 
de gouvernance partagé (Verhaegen, 
2018). Cette dualité entre le statut des 
animaux et celui de leur bien-être en 
élevage a des conséquences fortes 
qui peuvent expliquer les tensions 
entre les parties prenantes mobilisées 
autour du bien-être des animaux en 
élevage. Par exemple, cette dualité 
sous-tend différentes modalités de 
prise en charge des surcoûts associés : 
par le propriétaire, par l’usager ou par 
le contribuable (Bobe, 2017).

Au sein même d’un type d’acteurs, 
la vision du bien-être de l’animal 
comme bien privé ou bien commun 
peut varier : si les responsables de 
structures de production ou de filières 
d’achat ont souvent une approche 
basée sur la rentabilité et le retour sur 
investissement (c.-à-d. comme bien 
privé), de nombreux éleveurs, inter-
rogés individuellement, considèrent 

le bien-être de l’animal « parce qu’on 
se doit de l’améliorer » ou « pour 
l’animal » (c.-à-d. comme un bien 
commun) (Doré et al., 2023 ; Warin, 
communication personnelle). De 
même, si les associations de protec-
tion animale œuvrent ouvertement 
pour un bien commun, elles mobi-
lisent des arguments de bien privé 
lorsqu’elles sollicitent le pouvoir du 
citoyen-consommateur de modifier 
ses achats pour faire évoluer les pra-
tiques d’élevage. Dans la réalité, le lien 
entre le comportement des consom-
mateurs et leur conscience éthique 
est variable entre individus et peu pré-
visible (Rambonilaza, 2010). La ques-
tion de la prise en charge du coût de 
la transition des systèmes d’élevage 
en lien avec le bien-être des animaux 
est cruciale et régulièrement mobili-
sée dans les débats. Par exemple, suite 
à l’Initiative citoyenne européenne 
« End the Cage Age » (https://www.
endthecageage.eu/), l’Union euro-
péenne s’est engagée à proposer une 
législation interdisant l’utilisation 
des cages en Europe qui entrerait en 
vigueur en 2027 (https://ec.europa.
eu/commission/presscorner/detail/
fr/qanda_21_3298) avec des mesures 
d’accompagnement et de soutien 
financier pour faciliter la transition, 
définies sur la base d’analyses d’im-
pacts. Certains acteurs soutiennent 
l’idée d’une prise en charge hybride 
(éleveurs, consommateurs, grande 
distribution, politiques nationales et 
européennes) et suggèrent de passer 
d’une logique d’obligation à une phi-
losophie de l’engagement de toutes 
les parties prenantes (https://chaire-
bea.vetagro-sup.fr/le-bien-etre-ani-
mal-en-images-quels-enjeux/).

	� 1.3 La nécessité 
d’un nouveau compromis 
pour des élevages plus 
respectueux du bien-être 
de l’animal

Il faut souligner que l’amélioration 
du bien-être des animaux en élevage 
s’inscrit dans un contexte de produc-
tion dont les enjeux relèvent entre 
autres de l’économie de marché : il 
s’agit de produire à un coût engen-
drant un produit final dont le prix sera 
acceptable pour le consommateur, 
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tout en permettant la rémunération de 
l’ensemble des acteurs impliqués dans 
la chaîne de valeur de la production. 
Ainsi, l’enjeu réside dans le fait que les 
systèmes soient en adéquation avec 
les attentes des éleveurs (revenus, tra-
vail, investissements ; Delanoue et al. , 
2024), des consommateurs (prix, qua-
lité des produits ; Bozzo et al. , 2019) et 
de la société (bien-être des animaux, 
impacts environnementaux ; Scherer 
et al. , 2019). Modifier les pratiques 
ou les systèmes d’élevage pour amé-
liorer le bien-être de l’animal a sou-
vent des répercussions à l’échelle de 
l’animal (porc : van de Weerd & Day, 
2009 ; lapin : Trocino & Xiccato, 2006) 
mais aussi du système (porc : Velarde 
et al., 2015 ; ruminants : Herzog et al., 
2018). Ducrot et al. (2024) considèrent 
ainsi que développer des systèmes 
d’élevage qui placent le bien-être des 
animaux au cœur des objectifs néces-
site de garantir la performance sur 
tous les piliers de la durabilité (social, 
environnemental et économique). Cela 
implique de caractériser les synergies 
et les tensions entre la santé et le bien-
être des animaux et les performances 
du système d’élevage qui contribuent 
à sa durabilité, de manière à trouver de 
nouveaux compromis.

	� 1.4. Intérêt des démarches 
participatives 
et de coconception 
dans le domaine 
du bien‑être de l’animal

Le bien-être de l’animal est une 
notion plurielle qui englobe des 
dimensions éthique, politique, scienti-
fique, économique, juridique (figure 1), 
qualifiée de question socialement 
vive, positionnée entre bien privé et 
bien commun et liée à de nombreux 
critères de durabilité. Il est un pro-
blème pernicieux (« wicked problem ») 
tel que défini par Rittel et Webber 
(1973), au sens où il ne répond pas 
aux démarches classiques de résolu-
tion et qu’il est peu probable qu’une 
seule solution puisse répondre simul-
tanément à tous les questionnements. 
La difficulté provient notamment de 
la diversité des points de vue sur la 
situation (Muhammad et al., 2022) et 
des modes de représentation (Doré 
et al., 2023), mais aussi d’un lien entre 
élevage et société qui s’est distendu 
au fil des décennies. Dans ces situa-
tions, une transition durable, c’est-à-
dire qui implique des changements 
qui vont persister à long terme, doit 
impliquer des transformations jusqu’à 

l’échelle de la société (Hazard, 2018). 
Cela requiert la coopération entre les 
acteurs concernés pour l’émergence 
de solutions spécifiques à chaque 
cas (espèce, filière, système, territoire, 
mode de consommation). Plus précisé-
ment, ces acteurs sont : les profession-
nels de l’élevage jusqu’à la restauration 
ou la distribution, les scientifiques, 
issus du milieu académique et/ou des 
instituts techniques agricoles, des 
chambres d’agriculture ou du conseil 
agricole, les représentants des pou-
voirs publics, qui peuvent représenter 
différentes échelles territoriales, de 
la commune – pour des actions très 
ancrées dans un territoire – jusqu’à 
l’État – pour des sujets en lien avec la 
législation, ou encore les représentants 
de la société civile, qui peuvent être 
des associations (de consommateurs, 
de protection animale, de quartier) et 
des citoyens invités « intuitu personae » 
(figure 2).

Le bien-être de l’animal étant un 
construit social (Haynes, 2008), l’en-
jeu est de pouvoir tenir compte des 
différentes formes de connaissances 
(scientifiques, techniques…) et de 
savoirs (empiriques, expérientiels…) 
pour le faire évoluer (Muhammad et al., 

Figure 1. Les dimensions impliquées dans la notion de bien-être des animaux en élevage.
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2022), voire faire émerger un nouveau 
contrat social. Dans ce contexte, les 
démarches de recherche participa-
tives et de coconception (encadré 1) 
prennent tout leur sens. Elles ont 
été définies par l’OMS (2000) dans le 
champ de la santé, comme « le pro-
cessus par lequel les membres d’une 
collectivité, géographique ou sociale, 
conscients de leur appartenance à un 
même groupe, réfléchissent en com-
mun sur leurs problèmes [de santé], 
expriment leurs besoins prioritaires 
et participent activement à la mise en 
place, au déroulement et à l’évaluation 
des activités les plus aptes à répondre 
à ces priorités ». Nous entendons ici la 
coconception comme une modalité 
de participation centrée sur l’inno-
vation et visant à utiliser la créativité 
et les connaissances des utilisateurs 
pour identifier et/ou mieux répondre 
à leurs besoins (Peyrard & Chamaret, 
2020). Dans le champ du bien-être des 
animaux en élevage, les utilisateurs 
peuvent être restreints aux acteurs des 
filières d’élevage, et en premier lieu les 
éleveurs, ou bien étendus aux autres 
usagers tels que les consommateurs ou 
la société dans son ensemble, suivant 
le régime des biens (privé ou commun) 
auquel on se réfère.

2. Mise en œuvre 
des démarches 
participatives 
et de coconception 
pour le bien-être 
de l’animal en élevage

Les différentes phases d’une 
démarche de recherche participative et 
de coconception, de la définition de ses 
objectifs jusqu’à la diffusion des résul-
tats, sont présentées dans l’encadré 1. Il 
s’agit de réfléchir :

i) aux objectifs de la démarche et aux 
membres du groupe de participants ; 

ii) au choix des méthodologies, qui 
doivent être adaptées aux objectifs 
de la démarche (Lacombe et al., 2018 ; 
Smeenk et al., 2023) ; 

iii) aux méthodes de décision utilisées 
au long de la démarche ; 

iv) à la mise en œuvre du processus 
participatif ; 

v) à l’évaluation du processus et des 
résultats obtenus.

Lorsque de telles démarches sont 
menées dans le but d’améliorer le bien-
être de l’animal en élevage, des points 
spécifiques nous semblent importants 
à souligner.

	� 2.1. L’animal 
ne participe pas 
à la démarche participative 
ou de coconception

Les démarches participatives visent à 
réunir les parties prenantes dans leur diver-
sité de point de vue. Celles centrées sur 
l’amélioration du bien-être des animaux 
en élevage présentent la particularité de 
se concentrer sur l’animal, qui est un être 
vivant et sensible, ayant des besoins et 
des attentes, mais qui ne peut pas prendre 
part au débat. Il s’agit donc de regrouper, 
au sein de la démarche, des participants 
qui représentent la diversité des points de 
vue sur le statut de l’animal d’élevage. Ainsi, 
le projet BATIPORC (encadré 2) a invité des 
éleveurs, des éthologistes, des experts en 
santé animale, des représentants d’associa-
tions de protection animale et des citoyens, 
mais aussi des experts en santé au travail 
et en bâtiments, à participer à la démarche 
de coconception de bâtiments de porcs 
innovants en santé et bien-être de l’animal.

	� 2.2. L’animation du groupe 
requiert une vigilance 
particulière

Le rapport à l’animal et les enjeux 
des représentants des différentes 

Figure 2. Les acteurs impliqués dans l’amélioration du bien-être de l’animal en élevage.
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catégories d’acteurs concernant l’évo-
lution des pratiques et des systèmes 
d’élevage, voire leurs positions sur la 
consommation des produits animaux, 
peuvent être très contrastés. Il est ainsi 
fréquent d’observer une méconnais-
sance voire une méfiance entre les par-
ticipants au début du projet (https://
www.assolitouesterel.org/wp-content/
uploads/2024/04/Recit-engagement-
serein-volailles-et-pistes-daction.pdf ). 
Les confrontations entre points de vue 
peuvent alors engendrer des réactions 
émotionnelles vives. Ainsi, l’animateur, 
qui est garant du bon fonctionnement 
du processus participatif, devra, dès la 
première réunion du groupe, accorder 

un temps significatif à l’interconnais-
sance, instaurer un climat de confiance 
et d’écoute et prendre un temps en 
commun pour définir ce que le groupe 
entendra par « bien-être de l’animal » 
tout au long de son travail collaboratif. 
De plus, étant données la diversité des 
participants et l’existence d’intérêts 
parfois contraires, l’animateur devra 
aussi prévoir un temps dédié à l’ap-
propriation interactive des objectifs, 
en invitant à la reformulation ou à une 
présentation croisée avant de commen-
cer le travail de coconstruction. Il devra 
également gérer de façon adéquate les 
prises de paroles pour éviter les argu-
ments rhétoriques fallacieux, comme 

l’argument d’appel à la tradition (« nous 
avons toujours fait les choses de cette 
manière et les animaux semblaient bien 
s’en porter ») ou l’appel à la « terreur » 
(« si on fait ça, on sait ce que la filière 
sera dans cinq ans » ; projet 3L, enca-
dré 3). Ces manipulations des rhéto-
riques peuvent inhiber les débats par 
des argumentations erronées ou visant, 
volontairement ou involontairement, à 
troubler des interlocuteurs. Enfin, l’ani-
mateur devra faire preuve de souplesse 
et de créativité pour l’organisation 
calendaire des travaux en commun car 
les catégories de participants peuvent 
avoir des contraintes différentes pour la 
participation aux réunions (en journée 

Encadré 1. Les démarches participatives et de coconception.

De quoi parle-t-on ?

La démarche participative et la démarche de coconception sont deux approches qui impliquent les parties prenantes dans le processus décisionnel. Elles 
diffèrent par leurs objectifs spécifiques et le degré d’engagement des parties prenantes.

La démarche participative est un processus qui vise à inclure les parties prenantes dans la prise de décision. L’objectif principal est de recueillir un large éventail 
d’opinions, de besoins, et de préoccupations pour orienter les décisions finales. La participation peut être consultative (les parties prenantes donnent leur avis, leur 
niveau d’engagement est donc plutôt faible) ou plus impliquée (elles contribuent activement à certaines étapes du processus et construisent ainsi collectivement des 
propositions, ce qui nécessite un degré de participation moyen).

Dans une démarche de coconception, l’objectif, plus ciblé, consiste à caractériser une problématique selon l’ensemble des points de vue des acteurs concernés, 
et concevoir ensemble, par collaboration étroite et continue, une solution qui emporte l’adhésion. La coconception est donc une forme plus intensive de participation 
et d’engagement, utilisée pour élaborer des solutions adaptées, innovantes et acceptées.

La coconception se décline en plusieurs étapes clés, schématisées dans la figure ci-dessous (d’après Robert et al., 2021 ; Johansson et al., 2023 ; Smeenk, 2023) : 
autour de l’animateur, différents acteurs constituent un groupe qui va collaborer afin de définir l’objet commun de la coconception, mettre en œuvre cette dernière 
afin de proposer puis de tester une solution.

Quelles méthodologies pour coconcevoir ?

Des méthodologies sont mises en place par l’animateur pour permettre aux parties prenantes d’exprimer leur point de vue, d’entendre celui des autres et de coopérer 
afin de favoriser l’appropriation des décisions et d’assurer la transparence et la légitimité des processus décisionnels. Elles peuvent prendre plusieurs formes, adaptées 
au contexte, aux objectifs et aux parties prenantes impliquées, telles que des consultations, des ateliers collaboratifs, des groupes de travail. Des boîtes à outils et guides 
pratiques existent (ex. : https://graineguyane.org/wp-content/uploads/2017/09/Partie_3-Des-outils-d-animation-pour-mettre-en-oeuvre-la-participation-1.pdf ; 
https://www.agrisource.org/medias/b6145aa6-4fb6-4fb0-a568-c4cc98de1d84.pdf).
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https://www.assolitouesterel.org/wp-content/uploads/2024/04/Recit-engagement-serein-volailles-et-pistes-daction.pdf
https://www.assolitouesterel.org/wp-content/uploads/2024/04/Recit-engagement-serein-volailles-et-pistes-daction.pdf
https://www.assolitouesterel.org/wp-content/uploads/2024/04/Recit-engagement-serein-volailles-et-pistes-daction.pdf
https://graineguyane.org/wp-content/uploads/2017/09/Partie_3-Des-outils-d-animation-pour-mettre-en-oeuvre-la-participation-1.pdf
https://www.agrisource.org/medias/b6145aa6-4fb6-4fb0-a568-c4cc98de1d84.pdf
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pour les professionnels, en soirée pour 
les citoyens, avec des aléas fréquents 
pour les éleveurs et vétérinaires).

	� 2.3. Le processus 
de décision doit être réfléchi 
pour maximiser l’adhésion

Rassemblant, par définition, des 
acteurs aux visions et aux enjeux 
contrastés, les démarches participatives 
ont un intérêt important à mobiliser des 
méthodes de décision efficaces pour 
atteindre leurs objectifs (tableau 1).

Le consensus peut résulter d’un point 
d’accord à la base, ou bien d’un com-
promis. Pour dépasser les dissensus, les 
votes à la majorité sont souvent peu 
appropriés car ils mettent plus en valeur 
les divergences que les convergences, 

tandis que la méthode du consente-
ment systémique permet de minimiser 
les résistances aux changements des 
participants.

Parmi les points de tension lors des 
prises de décision, on peut citer les 
conséquences économiques des évo-
lutions envisagées pour améliorer le 
bien-être de l’animal, qui cristallisent 
souvent les débats. Ainsi, dans le pro-
cessus de convergence, la dimension 
économique sera centrale en vue d’un 
éventuel consensus sur la ou les solu-
tions à mettre en œuvre. Elle peut être 
intégrée en établissant des scénarios 
économiques puis en positionnant 
les différentes solutions dans ces scé-
narios avant de procéder à la phase 
de construction du consensus (cas du 
projet BATIPORC, encadré 2), ou encore 

en procédant à une phase d’analyse de 
l’impact économique in itinere et en 
présentant les résultats aux membres 
du groupe avant la phase de consen-
sus (cas du référentiel technique de 
l’Étiquette Bien-Être Animal en filière 
porcine, encadré 4).

Au-delà de l’évaluation écono-
mique, il faudra également prendre 
en compte la dimension « travail pour 
les professionnels » (temps, pénibilité 
potentielle…) qui pourrait limiter les 
applications en fermes, mais aussi les 
impacts sociaux positifs associés dans 
une perspective de One Welfare (Garcia 
Pinillos et al., 2016), sans oublier les 
impacts environnementaux. Ainsi, le 
temps de travail additionnel, le réglage 
fin de la température des œufs en 
cabane mobile ou la nécessité de vac-

Encadré 2. BATIPORC, conception de bâtiments d’élevage de porcs innovants en santé et bien-être des animaux.

Objectif : Imaginer des bâtiments d’élevage de porcs innovants en santé et bien-être animal, répondant aux attentes des citoyens techniquement réalisables et 
économiquement viables pour l’éleveur.

Coordination : Association LIT OUESTEREL.

Financement : France 2030, Conseil Régional de Bretagne, Association LIT OUESTEREL.

Durée : 3 ans (2021-2024).

Démarche participative :
1. Compréhension des attentes des citoyens en matière de bien-être animal dans les élevages de porcs par un sondage ;
2. Recueil d’idées pour répondre aux attentes :

a. Auprès de citoyens : organisation d’un concours « imaginer la ferme porcine de demain » ;
b. Auprès des professionnels : ateliers d’idéation ;
c. Création d’un outil permettant de mixer les idées : le jeu de cartes conceptuel.

3. Imaginer des modes de logements à partir de ces idées :
a. �Élaboration de scénarios et sélection des idées répondant à ces scénarios : ateliers de coconception avec des professionnels de disciplines complémentaires ;
b. Recherche de cohérence par la mise en forme d’une liste d’idées sélectionnées sur des esquisses 2D ;
c. Visualisation : conception de bâtiments en réalité virtuelle 3D.

4. Analyse des modes de logement imaginés :
a. Réceptivité du grand public aux concepts – entretiens semi-directifs après immersion 3D ;
b. Analyse technico-économique par les professionnels.

Implication : trois experts techniques impliqués dans la réalisation, 1 000 citoyens enquêtés, quatre ateliers de coconception impliquant entre 15 et 30 participants 
chacun, issus d’une vingtaine d’entités différentes, 40 entretiens semi-directifs. Profils impliqués : chercheurs, techniciens conseil, éleveurs, responsables de production, 
associations de protection animale, distributeurs, citoyens.

Attendus : des concepts de bâtiments d’élevage de porcs mettant le bien-être des animaux au centre de la conception, qui soient en accord avec les attentes des 
citoyens et qui puissent répondre à des marchés.

Livrables :
1. 200 idées pour concevoir des bâtiments d’élevage de porcs sous forme d’un jeu de cartes ;
2. Quatre concepts de bâtiments réalisés en 3D ;
3. Une analyse technico-économique et de perception citoyenne pour chacun des concepts de bâtiment.
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ciner les poussins sur la ferme ont été 
identifiés comme des freins potentiels à 
la mise en place de l’éclosion à la ferme 
en systèmes à bas intrants dans le pro-
jet PPILOW (encadré 5). À l’opposé, de 
nombreux éleveurs de porcs se sont dit 
soulagés de ne plus réaliser la castra-
tion chirurgicale des porcelets mâles si 

les conditions d’élevage permettent de 
préserver leur bien-être tout en n’alté-
rant pas la qualité organoleptique de 
la viande.

Le projet 3L (encadré 3), grâce à une 
phase de tests de logements inno-
vants dans huit fermes cunicoles com-

merciales, a permis de montrer que 
les éleveurs ont apprécié le maintien 
possible du fonctionnement en salles 
polyvalentes permis par ces nouveaux 
logements, mais ils ont aussi fait part de 
difficultés liées à l’ergonomie du maté-
riel (ouverture des logements/couvres 
nids, manipulation des animaux, 

Encadré 3. 3L, Living Lab Lapin.

Objectif : Concevoir des innovations notables pour les animaux perceptibles par les consommateurs de la conduite ou du logement des lapins, en préservant la santé 
des animaux, le travail de l’éleveur et le prix de la viande pour les consommateurs.

Coordination : INRAE (UMR GenPhySE).

Financement : 350 k€, Région Occitanie et Fonds FEDER.

Durée : 4 ans (2019-2022).

Démarche participatives/coconception :

Les acteurs : une vingtaine de personnes dont un ou des représentants des maillons de l’interprofession cunicole (firmes d’alimentation animale, éleveurs, équipemen-
tiers, vétérinaires, abatteurs, sélectionneurs), de la grande distribution, des associations de consommateur, des ONG de défense des animaux d’élevage et de la recherche.

Processus participatifs :
1. Débats entre les acteurs non académiques impliqués dans le projet ;
2. Expérimentations sur les animaux dont le choix des objectifs, des modalités et de l’interprétation des résultats sont réalisés avec les acteurs non académiques ;
3. Modélisation socio-économique des conséquences de changements élémentaires ou systémiques de conduite ou de logement des lapins. Les changements étudiés 
résultent d’un processus de coconstruction avec les acteurs non académiques ;
4. Focus group consommateurs ;
5. Enquêtes quantitatives et qualitatives auprès des acteurs non académiques impliqués dans le projet.

Attendus : Innovations techniques concernant le mode de conduite ou de logement des lapins en croissance ou des lapines reproductrices, qui soient validées par 
l’ensemble des acteurs non académiques engagés dans le projet.

Livrables : Publications et communications scientifiques, rapports d’études.

Bénéfices additionnels :
1. Meilleure connaissance réciproque des visions du bien-être animal et des évolutions possibles des acteurs engagés dans le projet ;
2. Meilleure appréhension des enjeux et des modalités d’évaluation et de considération du bien-être des lapins (comportement de l’espèce à restaurer, coûts 
économiques…).

Tableau 1. Modalités possibles de prises de décision et conséquences pour la perception des acteurs.

État et origine 
de la situation Processus de prise de décision Niveau de satisfaction 

des acteurs
Potentiel d’adoption 

volontaire

Consensus Point d’accord 
initial Accord sans vote Satisfaction 

de tous les acteurs Fort

Compromis Accord après discussion mais sans vote Niveau de satisfaction 
mitigé Fort à moyen

Dissensus

Pas d’accord 
possible Vote à la majorité Insatisfaction 

d’une partie des acteurs Moyen à très faible

Objections 
identifiées

Consentement systémique : 
vote sur le niveau d’objection pour préférer 

l’option la moins rejetée
Niveau de satisfaction 

mitigé Très faible
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nettoyage) (Warin et al., 2023). Dans ce 
même projet, la méthode de consente-
ment systémique a été utilisée au début 
du processus pour définir une organi-
sation en trois collèges décisionnaires 
(ONG, filière et aval) et préciser la posi-
tion des acteurs de la recherche dans 
les choix. Cette méthode a été jugée 
très satisfaisante. Cependant, par la 

suite, elle a été abandonnée au profit 
d’accords avec vote après discussion 
ou bien sans vote en raison de tensions 
importantes, de l’absence de certains 
membres du collège aval, ou encore 
du temps important nécessaire à la 
méthode du consentement. Le collège 
ONG a même utilisé une fois son droit 
de véto sur une proposition de test en 

fermes commerciales jugée trop hâtive 
et trop restrictive. Ce véto a induit un 
changement fort dans la trajectoire du 
projet en rajoutant une étape de modé-
lisation des conséquences socio-éco-
nomiques des modifications de la 
conduite ou du logement des lapins qui 
n’était pas prévue initialement (Koulete 
et al., 2024).

Encadré 4. Coconstruction du référentiel technique de l’Étiquette Bien-Être Animal en filière porcine.

Objectif : Construire un référentiel d’évaluation du bien-être animal, multiniveaux (plusieurs niveaux d’exigences « santé et bien-être animal » croissantes (du niveau 
E au niveau A)), couvrant l’ensemble des étapes de vie du porc (des parentaux à l’abattage) et visible auprès des consommateurs par un visuel spécifique sur des 
produits de consommation.

Coordination : Association Étiquette Bien-Être Animal.

Financement : Association Étiquette Bien-Être Animal, avec financements France 2030 pour l’appui technique (via le LIT OUESTEREL).

Durée : 3 ans (2020-2022).

Démarche participative/coconstruction : L’ensemble des parties prenantes impliquées dans la filière porcine, membres de l’Association Étiquette Bien-Être Animal 
ou du LIT OUESTEREL, a été invité à participer au processus de construction du référentiel technique : producteurs (conventionnel, Label Rouge fermier, biologique), 
abatteurs, transformateurs, distributeurs, experts techniques et scientifiques, vétérinaires, ONG de protection animale (21 structures représentées). Près de 90 sessions 
de travail ont été menées, alternant des partages de connaissances (scientifiques, techniques, juridiques, pratiques de terrain), des propositions techniques et des 
positionnements stratégiques.

L’animation du groupe a cherché à identifier en priorité les points de consensus, puis à définir des compromis acceptables et, en dernier recours, à prendre une décision 
à la majorité des structures représentées.

Attendus : Rédaction d’une grille d’audit, comprenant 320 critères (de résultats ou de moyens) d’évaluation aux stades parentaux (verraterie/gestante et maternité), 
élevage (post-sevrage et engraissement), transport et abattage (avec électronarcose ou narcose gazeuse) avec des seuils d’exigence différents selon les niveaux A, 
B, C, D ou E.

Encadré 5. PPILOW (Poultry and PIg Low-input and Organic production systems’ Welfare) : améliorer le bien-être des porcs 
et volailles en systèmes bio et plein air.

Objectifs :
1. Cocréation de stratégies et d’outils pour l’amélioration du bien-être des porcs et des volailles en systèmes biologiques et de plein air : favoriser les comportements 
positifs, améliorer la santé et le bien-être, éviter les atteintes à l’intégrité physique des porcs (castration) et des poules pondeuses non épointées (picage) ainsi que 
l’élimination des poussins mâles de souches ponte ;
2. Coconception d’outils d’évaluation du bien-être et d’évaluation multicritère des pratiques et stratégies proposées ;
3. Activités de diffusion et de communication impliquant les acteurs de la chaîne de valeur, des éleveurs aux consommateurs pour faciliter l’adoption des pratiques 
par les utilisateurs finaux.

Coordination : INRAE (UMR BOA).

Financement : Programme de recherche et innovation de l’Union européenne Horizon 2020, accord de financement N° 816172.

Durée : 5 ans (2019-2024).

Processus participatifs grâce à la création de groupes multi-acteurs intéressés par la question du bien-être des porcs d’une part et des volailles d’autre part pour 
coconcevoir des stratégies d’amélioration du bien-être des porcs et des volailles en systèmes biologiques et de plein air, comprendre les attentes des citoyens et 
professionnels, évaluer et favoriser l’adoption d’outils et méthodes, participer à la diffusion des connaissances et innovations étudiées dans le projet…

Attendus : Participer à l’identification, au test et à l’évaluation de stratégies et pratiques pour l’amélioration du bien-être des porcs et volailles en systèmes biologiques 
et de plein air.
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3. Démarches participatives 
et de coconception 
pour améliorer le bien-être 
en élevage, quels apports ?

Les productions issues des démarches 
participatives sont de natures très 
diverses (Hassenforder & Ferrand, 2021). 
Le tableau 2 recense les apports qui 
ont émergé des projets décrits dans les 
encadrés 2 à 7.

	� 3.1. Apports cognitifs : 
des prises de conscience 
et de l’ouverture d’esprit, 
avec un vocabulaire 
et des représentations 
partagés

Les échanges au sein de groupes d’ac-
teurs diversifiés permettent la confron-
tation de visions parfois diamétralement 
opposées. Ils participent, à eux seuls, à 
augmenter la compréhension et l’accep-
tation des différences. Joëlle Zask (2018) 
a montré que si les différentes contribu-
tions sont reçues et considérées, elles 

permettent la construction de l’altérité, 
c’est-à-dire de la manière dont on peut 
vivre avec les autres. Dans le cadre de 
démarches participatives, le discours 
narratif et argumentatif contribue à la 
construction sociale et à la définition 
du bien-être de l’animal et de ses impli-
cations (Muhammad et al., 2022). Cette 
mécanique a été décrite par Doré et al. 
(2023) dans le projet 3L (encadré 3) : 
une analyse sociologique des discours 
et des représentations de l’innovation 
et du bien-être de l’animal des acteurs 
impliqués, réalisée au début et en 
cours de projet, a montré que le bien-
être de l’animal était appréhendé sous 
le prisme de trois visions principales 
(les conditions d’élevage, l’évaluation 
de l’état physique et comportemental 
des animaux, les performances zoo-
techniques) qui mobilisent toutes trois 
types de connaissances : sens commun, 
savoirs analytiques, savoirs empiriques. 
Les échanges ont aussi témoigné 
de l’existence de différents rapports 
à l’innovation et au changement 
(nature de l’innovation – technique ou 
organisationnelle ; degré d’innovation – 

de rupture, incrémentale ou « à la 
marge »). À la fin du projet, les parti-
cipants ont témoigné des bénéfices, 
jugés considérables, et de la démarche 
qui ont pris la forme d’apprentissages, 
de prise de conscience et de nouveaux 
repères communs : par exemple, les 
comportements du lapin qui méritent 
d’être mieux exprimés dans les élevages, 
tels que bondir, se dresser… ou bien les 
conséquences de l’élevage des lapines 
en groupe sur le bien-être et les perfor-
mances (Huang et al., 2021).

Les démarches participatives 
conduisent également à modifier et 
faire converger le vocabulaire des par-
ticipants. Par exemple, dans le cadre 
de la concertation ANICAP (encadré 7), 
les termes « mutilations » et « soins » 
étaient tous deux employés pour 
décrire l’ébourgeonnage des jeunes 
caprins par, respectivement les ONG de 
protection animale et les représentants 
de la filière, tandis que le terme non uti-
lisé dans la communauté était rejeté. 
Les échanges constructifs lors du pro-
cessus de concertation ont permis de 

Tableau 2. Types d’apports générés par les démarches participatives pour améliorer le bien-être de l’animal en élevage, 
adapté de Hassenforder & Ferrand (2021).

Type d’apport Exemples Projets concernés*

Normatif Évolution des normes, valeurs. – Référentiel technique de l’Étiquette Bien-Être Animal porc.

Cognitif
Évolution des représentations, des 
croyances, du vocabulaire et des 
connaissances.

– 3L,
– PANORAMA (encadré 6),
– PPILOW,
– Concertation ANICAP (encadré 7),
– Référentiel technique de l’Étiquette Bien-Être Animal porc,
– BATIPORC.

Opérationnel
Conception de pratiques ou de 
systèmes d’élevage ou d’autres outils 
(ex. : outil d’évaluation).

– 3L,
– PPILOW,
– Référentiel technique de l’Étiquette Bien-Être Animal porc,
– BATIPORC.

Relationnel
Évolution des relations entre les 
participants : confiance, solidarité, 
compréhension mutuelle, tensions, 
conflits ou contractualisation.

– 3L,
– PPILOW,
– Concertation ANICAP,
– Référentiel technique de l’Étiquette Bien-Être Animal porc,
– BATIPORC.

Organisationnel Outils pour favoriser la transition : 
guides ou recueil d’astuces, jeu sérieux.

– 3L,
– PANORAMA.

*Les projets renvoient aux encadrés 2 à 7.
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comprendre les représentations sous-
jacentes et d’obtenir l’accord d’une 
communication commune sur le sujet, 
au travers du mot consensuel « interven-
tion » (Mounaix, 2021) : « Si les cornes 
sont des éléments naturels de défense 
contre les prédateurs, la conduite de 
troupeaux caprins cornus n’est pas sans 
risques. L’ébourgeonnage des chevrettes 
et des futurs boucs reproducteurs limite 
les risques de blessures entre animaux, 
facilite leur accès à l’alimentation et le 
travail de l’éleveur. Néanmoins, pour être 
réussie et sans douleur pour l’animal, 
cette intervention nécessite de respecter 
quelques règles. ».

Enfin, dans le cadre du projet 
BATIPORC (encadré 2), la présenta-
tion des concepts de bâtiments-type 
élaborés par des professionnels à des 
citoyens a montré qu’il y avait une 
différence de perception de ce qu’est 
le bien-être de l’animal entre les pro-
fessionnels et les citoyens, ouvrant de 
nouvelles pistes de compréhension et 
d’action pour renforcer la capacité de 
la filière à répondre aux attentes socié-
tales (https://www.assolitouesterel.org/
nos-travaux/identification-et-concep-
t i o n - d e - s o l u t i o n s - i n n o v a n t e s /
identification-et-conception-de-so-
lutions-innovantes-chez-les-porcs/
conception-de-batiments-delevage-
porcins-innovants-en-sante-et-bien-
etre-animal/).

	� 3.2. Apports relationnels 
et organisationnels : 
identifier des leviers 
par une compréhension 
des attentes sociétales 
et des freins et motivations 
des éleveurs.

À la frontière entre prise de 
conscience et mise en œuvre de 
réponses techniques, l’identification 
des leviers pour favoriser le bien-être 
des animaux est un livrable intermé-
diaire, commun à de nombreuses 
démarches participatives.

Dans le projet PANORAMA (enca-
dré 6), des enquêtes qualitatives ont 
été réalisées auprès de citoyens pour 
préciser les modalités « acceptables » 
d’accès à l’extérieur pour les animaux 
d’élevage (toutes espèces confondues) 
en France (Lollivier et al., 2023). Il a été 
difficile aux citoyens, conscients de 
la nécessité de respecter le travail de 
l’éleveur et confrontés à leur propre 
méconnaissance technique, d’en expli-
citer spontanément les modalités. Des 
ateliers de coconception de systèmes 
innovants via des jeux sérieux analo-
giques (jeu de cartes illustrées) ont 
été nécessaires afin d’en construire 
des représentations. Ces dernières 
ont ensuite été croisées avec un état 
des lieux de la diversité des points de 
vue des éleveurs de porc, leurs freins 

et motivations (Brajon et al., 2024). Un 
autre exemple est la construction du 
référentiel technique de l’Étiquette 
Bien-Être Animal porc (encadré 4), qui 
a nécessité de comprendre les raisons 
sous-jacentes à l’utilisation majoritaire 
des cages de maternité pour les truies 
mais aussi les freins à l’installation des 
cases liberté, leur offrant une mobilité 
plus importante. Les publications scien-
tifiques, les positions des labels « bien-
être », les législations nationales ainsi 
que les modèles commerciaux dispo-
nibles ont été amenés à la connaissance 
du groupe. Après plusieurs réunions 
techniques et stratégiques, l’ensemble 
du groupe s’est accordé sur la néces-
sité de la présence de cages maternité 
liberté pour avoir accès aux niveaux A, 
B, C (c’est-à-dire pour les trois niveaux 
supérieurs sur cinq niveaux au total) de 
l’étiquette BEA mais aussi sur « la néces-
sité de laisser une phase de transition 
aux éleveurs » même si le groupe a pré-
féré, d’un commun accord, reporter ses 
décisions quant aux modalités de mise 
en œuvre.

	� 3.3. Apports 
opérationnels : 
des propositions 
d’améliorations techniques

De nombreuses démarches de 
recherche participative visant l’amé-
lioration du bien-être de l’animal ont 

Encadré 6. PANORAMA (PArticipative desigN to enhance OutdooR Access of farM Animals).

Objectif : produire des connaissances actionnables contribuant à concevoir des systèmes d’élevage lapin de chair et porc charcutier permettant l’accès à l’extérieur 
pour ces animaux.

Coordination : INRAE (UMR GenPhySE).

Financement : 300 k€, métaprogramme INRAE-SANBA

Durée : 4 ans (2021-2024).

Processus mobilisés dans la démarche participative :
1. Traque aux innovations ;
2. Ateliers de conception innovante (KCP®) impliquant des acteurs non académiques et portant sur la conception de systèmes innovants permettant l’accès des 
animaux à l’extérieur ;
3. Expérimentations en fermes et en stations expérimentales ;
4. Enquêtes qualitatives auprès d’éleveurs, de citoyens consommateurs et d’acteurs engagés dans la démarche participative ;
5. Ateliers de coconception de systèmes innovants via des jeux sérieux analogiques (jeux de cartes illustrées) centrés sur le mode de vie des animaux.

Attendus : faire émerger des modalités d’accès à l’extérieur acceptables par les éleveurs et les citoyens consommateurs. Les livrer au projet afin de les évaluer (bien-
être des animaux, viabilité des systèmes).
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pour objectif de coconcevoir des 
propositions d’améliorations tech-
niques en élevage, durant le trans-
port ou l’abattage, sous deux formes 
principales : l’identification des para-
mètres à étudier prioritairement et la 
construction directe des améliorations 
techniques.

Les groupes multi-acteurs du projet 
PPILOW (encadré 5) s’inscrivent dans 
le premier cas, avec un consortium 
d’acteurs impliqués dans les prises de 
décision relatives au choix des sujets 
à travailler ensemble et à la mise en 
place d’essais en ferme. C’est ainsi 
que les acteurs ont choisi ensemble 
la génétique des volailles à double 
fin à tester en fermes en France. Il 
s’agit de souches moins productives 
que les souches spécialisées (ponte 
ou chair), qui permettent de valori-
ser les femelles pour la production 
d’œufs et les mâles pour la production 
de viande, afin d’éviter l’élimination 
des poussins mâles de souche ponte 
(Lombard et al., 2024). Même si les 
solutions proposées sont encore dif-
ficilement implémentables en fermes 
à ce stade, ce travail collaboratif a 
permis d’identifier les points de vigi-
lance et pistes à creuser, notamment 
concernant l’alimentation de ces 
animaux, leurs conditions d’élevage 
précoce et la commercialisation des 
produits. Un travail de même nature 

a été réalisé sur l’aménagement des 
bâtiments en élevage caprin favori-
sant le bien-être des chèvres laitières 
(concertation ANICAP, encadré 7). Une 
« traque aux innovations », telle que 
proposée par Salembier et al. (2021), 
a permis de recenser les aménage-
ments existants avec des premiers 
retours qualitatifs des éleveurs sur les 
freins et les leviers (Louis et al., 2024). 
De façon similaire, une « traque aux 
innovations » a aussi permis de faire 
émerger des innovations de pratiques 
ou des systèmes en rupture pour l’éle-
vage de porcs avec accès à l’extérieur 
dans le projet PANORAMA (encadré 6).

Les projets BATIPORC, PPILOW et 
PANORAMA (encadrés 2, 5 et 6) ont, 
quant à eux, permis l’élaboration 
directe de recommandations tech-
niques avec, respectivement, des 
concepts de bâtiments visant à inclure 
des améliorations pour le bien-être de 
l’animal (selon cinq niveaux d’impor-
tance du bien-être de l’animal dans la 
construction), un recueil de solutions 
de prévention et de limitation du 
picage et un guide des trucs et astuces 
pour l’élevage du lapin à l’extérieur (en 
cours d’élaboration). Ainsi, l’élabora-
tion de solutions techniques nécessite, 
soit la compilation des connaissances 
actionnables (qui peuvent être recueil-
lies au travers d’échanges entre des 
éleveurs expérimentés et d’autres 

naïfs de la pratique), soit la mise en 
œuvre d’ateliers de construction 
d’innovations.

	� 3.4. Apports normatifs 
et opérationnels : 
des référentiels d’évaluation 
du bien-être de l’animal

La coconception d’un référentiel 
d’évaluation ou d’audit du bien-être 
de l’animal comporte plusieurs aspects 
(dimensions, critères, seuils, transforma-
tion, agrégation) (Veissier et al., 2010). 
Dans le cadre du référentiel technique 
porc de l’Étiquette Bien-Être Animal 
(encadré 4), l’objectif était la construc-
tion d’une grille d’évaluation du bien-
être de l’animal, dans une démarche 
participative rassemblant l’ensemble 
des acteurs représentants la chaîne de 
valeur (les différents stades d’élevage, le 
transport, l’abattage, la transformation 
et la commercialisation) ainsi que les 
différentes parties prenantes du bien-
être de l’animal (les ONG welfaristes, les 
vétérinaires, les instituts techniques et 
de recherche). La coconception a porté 
à la fois sur la nature des indicateurs à 
mesurer (liste des items et attribution 
du poids de chacun), sur la façon de 
les auditer sur le terrain (grille et condi-
tions d’audit) mais aussi sur les seuils 
pour chacun des niveaux travaillés 
ainsi que la signalisation auprès des 
consommateurs.

Encadré 7. Concertation entre la filière laitière caprine (ANICAP) et les ONG de protection animale.

Objectif : établir un dialogue entre des parties prenantes avec des points de vue a priori divergents, dans l’objectif commun d’améliorer les conditions de vie des 
animaux de la filière laitière caprine française.

Coordination : bureau Bankiva.

Financement : ANICAP.

Durée : 7 ans (2017-2023).

Processus de concertation : composé de représentants des trois collèges de l’ANICAP (représentants d’éleveurs, des coopératives laitières et des industriels) et de 
trois ONG de protection animale welfaristes (CIWF France, LFDA, Welfarm), le groupe s’est réuni lors de 17 sessions de travail communes, pour :
1. Partager l’état des lieux d’une problématique donnée (connaissances scientifiques sur le sujet, réalités dans les élevages) ;
2. Formuler une problématique commune, identifier des leviers et des freins pour y répondre ;
3. Formaliser les points d’accord et de désaccord et, le cas échéant, mise en œuvre d’une action commune.

Une préparation spécifique a été menée auprès des membres de l’ANICAP, durant près de 30 sessions d’apport de connaissances scientifiques et de préparation du 
positionnement. L’ensemble des échanges a été animé par un animateur tiers, dans le cadre des règles communes de concertation, prédéfinies au lancement.

Attendus : débuter un dialogue constructif et sur le long terme entre la filière caprine et des ONG de protection animale, communiquer communément sur les points 
d’accord et de désaccord, mettre en œuvre des actions jugées pertinentes par le groupe.



INRAE Productions Animales, 2025, numéro 4

12 / Vanessa lollivier et al.

	� 3.5. Apports 
organisationnels : des outils 
d’aide à la transition

Les jeux sérieux peuvent aider la tran-
sition des systèmes dans le domaine du 
bien-être de l’animal en créant la sur-
prise sur laquelle les apprentissages 
peuvent prendre racine (Hazard, 2018). 
Ainsi Insta’Lap (projet PANORAMA, 
encadré 6) est un jeu sérieux qui a pour 
objectif d’aider à raisonner la concep-
tion de systèmes d’élevage cunicoles 
innovants afin qu’ils satisfassent les 
aspirations personnelles et les objec-
tifs professionnels des joueurs. Il ambi-
tionne de contribuer à la transition des 
systèmes d’élevage en passant d’un 
mode d’accompagnement prescriptif 
à un mode plus adaptatif. Ceci devrait 
contribuer à la diversification des sys-
tèmes en lien avec la diversification des 
aspirations des éleveurs et celle des 
demandes des consommateurs.

4. Démarches participatives 
et de coconception 
pour améliorer le bien-être 
de l’animal en élevage, 
quels défis et quelles 
limites ?

Notre participation aux six projets 
illustratifs de cette synthèse nous a 
permis d’identifier plusieurs défis à 
relever, mais aussi des limites, dans la 
conduite de démarches participatives 
et de coconception pour améliorer le 
bien-être de l’animal en élevage.

	� 4.1. Des démarches sur des 
temps longs

Les démarches participatives et de 
coconception s’inscrivent générale-
ment dans un temps de réalisation long, 
entre trois et sept ans dans le cadre des 
projets cités dans cet article, ce qui est 
adapté à des objectifs à moyen-long 
terme. Ce pas de temps offre la possi-
bilité d’instaurer un processus partici-
patif de qualité plutôt qu’une exigence 
de résultats à court terme. Cependant, 
il peut aussi entraîner une perte de 
motivation chez certains participants 
ou même une déstabilisation si le 
contexte évolue fortement pendant la 

période. Certains participants peuvent 
également être frustrés par la durée de 
la démarche. Par exemple, des éleveurs 
impliqués dans le groupe volailles du 
projet PPILOW (encadré 5) souhaitaient 
avoir des résultats fiables rapidement 
sur les performances techniques de 
plusieurs souches de volailles à double 
fin. Le temps long, associé à la mise en 
place d’expérimentations en stations 
expérimentales et sur le terrain, a été 
un facteur de découragement pour cer-
tains, malgré l’intérêt porté au proces-
sus et aux sujets abordés. Dans le cas 
du groupe porc du même projet, en fin 
de processus, le nombre de participants 
était moins important qu’au lancement, 
ce qui témoigne d’une perte d’intérêt 
au cours du temps de certains partici-
pants. Cependant, les participants pré-
sents en fin de démarche ont souligné 
des échanges fructueux, et ont regretté 
que le processus arrive à son terme 
(Marie et al., 2025). De même, dans le 
projet 3L (encadré 3), les acteurs du 
collège Filière auraient souhaité bénéfi-
cier de plus de temps pour approfondir 
l’étude des conséquences sanitaires des 
différents modèles de logement ou de 
conduite et de leur impact sur les condi-
tions de travail des éleveurs.

	� 4.2. La gestion du groupe

Les démarches participatives appli-
quées à l’amélioration du bien-être de 
l’animal impliquent généralement des 
participants avec des connaissances, 
langages et expertises différents, avec 
des intérêts, individuels ou de structures, 
parfois inconstants ou non explicites. 
Ils ont aussi un rapport à l’innovation 
variable (certains sont très attachés aux 
stratégies opérationnelles et peu aptes 
à discuter principes et concepts) et s’im-
pliquent de manière continue ou ponc-
tuelle (disponibilité, remplacement des 
représentants des différentes structures 
professionnelles). Ainsi, fédérer un 
groupe et le faire coopérer dans le but 
de produire des connaissances et des 
solutions communes constitue un défi. 
Ce défi nécessite de nouer une relation 
de confiance et de transparence entre 
l’animateur et les participants, tout au 
long du processus (Warin, 2019), qui 
peut s’appuyer sur des échanges bila-
téraux réguliers, comme ceux vécus lors 
de la concertation ANICAP (encadré 7). 

Si la coopération ne s’installe pas, ou se 
perd au fil du processus, la démarche de 
recherche participative et de coconcep-
tion aura atteint sa limite et sera inadap-
tée. Le processus pourrait alors basculer 
dans le dialogue sans action ou la négo-
ciation entre tout ou partie des acteurs, 
qui font appel à d’autres méthodes et 
poursuivent des objectifs de natures 
différentes de la coopération.

	� 4.3. Entre le relationnel 
et l’expertise : la place 
de l’animateur

En raison de ses enjeux relationnels, 
une démarche participative ne saurait 
aboutir sans un animateur légitimé 
par le groupe. Animer des démarches 
participatives nécessite des savoir-faire 
et savoir-être spécifiques pour créer 
et maintenir la coopération entre des 
acteurs aux visions et aux intérêts par-
fois divergents. L’animateur peut être 
une personne extérieure, neutre et 
impartiale, qui se positionne comme 
tiers veilleur afin d’aider le collectif 
à rester cohérent dans la démarche 
de coconstruction mais aussi comme 
facilitateur d’intelligence collective, 
stimulant ainsi l’émergence d’idées 
innovantes. Pour autant, les projets de 
recherche participative sont parfois 
portés par des chercheurs eux-mêmes 
(ex. : projets 3L, PANORAMA et PPILOW). 
Les chercheurs ne sont pas toujours 
formés à ces méthodes d’animations 
spécifiques. De plus, ils ont souvent 
des attentes sur les résultats (s’étant 
par exemple engagés sur des livrables 
à rendre auprès des financeurs du pro-
jet) et peuvent alors se retrouver en 
tension dans leur mission d’animation. 
Un animateur étant garant du pro-
cessus (et non pas du résultat), faire 
porter des démarches participatives à 
des experts du domaine peut leur faire 
perdre leur légitimité, pouvant être per-
çus comme des figures d’autorité ou 
ayant une volonté de convaincre. Ces 
points peuvent entraîner une difficulté 
voire une incapacité à conduire le pro-
cessus jusqu’à son terme. Une des solu-
tions pourrait être d’animer à plusieurs : 
un chercheur et un acteur de la R&D 
(exemple dans le groupe volailles du 
projet PPILOW (encadré 5), où l’anima-
tion a été assurée par une scientifique 
INRAE et une chargée de projet ITAB).
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	� 4.4. Définir et tenir le cap 
des objectifs de la démarche 
participative

Si les démarches participatives et de 
coconception peuvent être caractéri-
sées par des incertitudes sur les moda-
lités de réalisation et sur la nature des 
résultats à venir, il est primordial que 
leurs objectifs soient explicites, compris 
et acceptés par tous dès le lancement, 
mais également fédérateurs dans la 
durée. Ce défi peut être relevé de plu-
sieurs façons, telles que la formulation 
initiale d’un primo-objectif par l’ani-
mateur, affiné au fil des consultations 
des partenaires, ou la consultation des 
participants sur leurs besoins et attentes 
dans le projet. Dans le cas de la concer-
tation avec l’ANICAP (encadré 7), des 
consultations de chacune des parties 
ont permis de définir les points d’ac-
cords et de désaccords préexistants sur 
les problématiques de la filière, sur les 
bonnes pratiques actuelles et sur l’éle-
vage de demain. Ce travail préalable a 
facilité la coconstruction d’un objectif 
commun, lors de la première réunion 
de concertation. Les premiers échanges 
collectifs doivent donc permettre de 
vérifier que chacun est d’accord avec 
l’objectif et se l’approprie. En cours de 
démarche, le rappel de cet objectif per-
mettra d’assurer une continuité et une 
cohérence de travail et l’implication de 
chacun. Par exemple, l’objectif du projet 
3L (encadré 3) a été formulé et validé dès 
le début du projet par tous les partici-
pants et a permis de recentrer les débats 
et d’orienter les choix tout au long de la 
démarche. Pour autant, durant le pro-
jet, une divergence de point de vue est 
restée sur l’ampleur des changements 
à atteindre pour converger vers l’ob-
jectif de la conception « d’innovations 
notables pour les animaux perceptibles 
par les consommateurs ». Pour le collège 
ONG, « l’ambition du projet a été revue à 
la baisse à certaines étapes » et le collège 
filière a « regretté l’absence de validation 
d’un compromis par les ONG ».

	� 4.5. Savoir s’adapter au 
contexte qui peut évoluer au 
long de la démarche

Une démarche participative et de 
coconception est lancée dans un 
contexte socio-économique, voire une 

actualité donnée. Sa réalisation dans 
un pas de temps long la rend de facto 
sujette à des évolutions du contexte 
qui peuvent avoir un impact, plus ou 
moins important, sur les participants 
du groupe. Dans le secteur agricole, 
les priorités peuvent varier notam-
ment selon les saisons, les marchés, le 
contexte géopolitique ou encore sani-
taire. L’animateur doit donc porter une 
attention régulière à remettre en pers-
pective de ces évolutions, l’objectif fixé 
et éventuellement le fonctionnement 
du groupe afin que la démarche per-
dure. Dans le cas du groupe « porcs 
élevés en plein air ou biologiques » 
du projet PPILOW (encadré 5), les 
participants ont dû faire face à diffé-
rents changements contextuels : tout 
d’abord l’épidémie de Covid-19 empê-
chant toute rencontre en présentiel, 
suivie du changement de l’animateur 
du groupe pour une animatrice incon-
nue des participants, puis enfin d’une 
crise de la production biologique liée 
à la conjoncture économique inflation-
niste. Les participations aux réunions 
se faisant plus rares et la communica-
tion étant difficile, il a été nécessaire de 
reposer les bases en se concentrant sur 
les attentes des participants : proposer 
des réunions majoritairement en pré-
sentiel, associées à des visites de fermes 
pour illustrer certains sujets d’intérêt du 
groupe et revoir les méthodes d’anima-
tion. Cette phase de remise en question 
a permis de redynamiser le groupe et 
les échanges entre participants (Marie 
et al., 2025).

Dans le cadre du projet 3L (enca-
dré 3) qui s’est déroulé de 2018 à 2022, 
le contexte européen est entré en réso-
nance par la validation de l’ICE End the 
Cage Age en 2021, confortant la nécessité 
de la démarche. Ce fut également le cas 
du projet PPILOW (encadré 5) anticipant 
de plus de deux ans la mise en application 
de la loi française bannissant l’élimination 
des poussins mâles de souches brunes de 
poules pondeuses (2023).

	� 4.6. L’évaluation du 
déroulement de la démarche 
et de ses impacts

Il semble crucial de se questionner sur 
l’évaluation à la fois du déroulement de 
la démarche participative mais aussi de 

ses résultats : les connaissances et les 
solutions construites en coopération 
ont-elles un impact réel sur le bien-être 
des animaux en élevage ?

Au cours de la démarche, la parti-
cipation peut être évaluée au moyen 
d’éléments-types tels que ceux décrits 
dans la boussole de la participa-
tion (Hassenforder & Ferrand, 2021). 
L’adoption des résultats/solutions 
représente un indicateur d’évalua-
tion souhaitable et demandé tant par 
les participants que par les éventuels 
financeurs de la démarche. Si, dans le 
groupe de travail, sont présentes des 
personnes décisionnaires de l’adoption 
des résultats de la démarche, on peut 
supposer que, si ces solutions sont per-
tinentes, elles seront, a minima, testées 
rapidement, et au mieux, adoptées. Ce 
processus de décision/adoption peut 
s’anticiper par la création de liens étroits 
entre l’animateur ou un représentant du 
groupe avec les directions des struc-
tures représentées. La diffusion des 
solutions à plus grande échelle, c’est-à-
dire au-delà des participants au groupe, 
constitue un défi. Les participants à la 
démarche de coconception peuvent 
alors être des adoptants de la première 
heure, qui montreront l’exemple par la 
mise en œuvre réussie, ouvrant la voie 
à d’autres éleveurs. Par exemple, les éle-
vages ayant mis en place des souches 
de volailles à double fin dans le cadre du 
projet PPILOW (encadré 5) ont permis 
la diffusion des premiers résultats tech-
niques permettant aux autres éleveurs 
de faire des choix plus éclairés concer-
nant le choix de la génétique à mettre 
en place dans leurs élevages.

Il nous semble important de souligner 
que le potentiel réel de mise en appli-
cation d’innovations pour l’amélioration 
du bien-être de l’animal est également 
dépendant de leur nature. Certaines 
innovations peuvent nécessiter des 
ajustements coûteux, qui ne sont pas 
toujours alignés avec des intérêts éco-
nomiques immédiats, particulièrement 
dans les filières de monogastriques, ren-
dant leur adoption plus difficile. Plus pré-
cisément, si les coûts éventuels induits 
par la transformation des systèmes ou 
modes d’élevage, de transport et d’abat-
tage peuvent être chiffrés, l’amortisse-
ment de ces coûts via le prix de vente 
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au consommateur final – mécanique-
ment plus élevé – est hypothétique, 
se restreignant à certains segments de 
marchés, et, dans bien des cas, impos-
sible. En effet, le prix reste un des critères 
qui influencent fortement l’acte d’achat 
des consommateurs (Harju et al., 2024) 
et les bénéfices indirects (meilleures 
conditions de travail, gains économiques 
indirects) sont mal connus et peu docu-
mentés. Le projet 3L (encadré 3), qui a 
exploré de nombreuses modifications de 
la conduite ou du logement des lapins 
lors d’essais en station expérimentale, 
s’est ainsi confronté à la difficulté de 
modifier les bâtiments d’élevage eux-
mêmes en raison du coût de ces modi-
fications (ou nouvelles constructions), 
mais aussi de la lourdeur administrative 
de ces démarches, peu compatibles avec 
le temps du projet (permis de construire, 
normes environnementales…). Il est 
donc important de prévoir des aides, 
subventions ou incitations financières 
pour soutenir les transitions vers des 
pratiques plus respectueuses du bien-
être de l’animal.

Enfin, il semble intéressant de mieux 
comprendre le chemin d’impact de 
ces démarches participatives, par 
exemple à l’aide de la méthode ASIRPA 
(https://asirpa.hub.inrae.fr/). En effet, les 
démarches participatives sont probable-
ment singulières du point de vue de ce 
chemin d’impact puisqu’elles impliquent 
un grand nombre d’acteurs au statut 
varié, génèrent des résultats de nature 
diversifiée (voir partie 3) et peuvent 
entraîner des bénéfices non marchands.

	� 4.7. Des démarches peu 
adaptées aux gestions 
de projet classiques

Finalement, les démarches de 
recherche participatives semblent peu 
compatibles avec les modes de gestion 

classiques des projets de recherche car 
i) leurs objectifs ne sont pas toujours 
formalisés en début de projet, ii) elles 
suivent un chemin de mise en œuvre 
qui évolue avec le groupe voire avec 
le contexte, iii) elles produisent des 
livrables non connus au début du projet. 
Il y a donc un enjeu à démontrer l’inté-
rêt de ces démarches pour contribuer à 
faire émerger des appels d’offres mieux 
adaptés à leurs singularités. Le projet 
PANORAMA (encadré 6), a ainsi béné-
ficié d’un financement et d’une ges-
tion flexibles (INRAE, métaprogramme 
SANBA) qui ont permis d’adapter les 
actions aux idées qui émergeaient des 
groupes de travail. C’est ainsi qu’un 
jeu sérieux a vu le jour et qu’un guide 
de trucs et astuces est en finalisation, 
bien qu’ils n’aient pas été envisagés au 
départ du projet. La souplesse permet 
donc de faire fructifier au maximum les 
échanges entre les parties prenantes 
engagées dans les démarches partici-
patives et de coconception.

Conclusion

Les démarches participatives et de 
coconception, qui impliquent les par-
ties prenantes comme des acteurs à 
part entière dans la création de connais-
sances et de solutions innovantes, sont 
employées comme levier pour favoriser 
les transitions durables. L’intégration 
de ces démarches dans le domaine de 
l’amélioration du bien-être des animaux 
en élevage, qui est une question socia-
lement vive et un enjeu clé pour assurer 
la durabilité des élevages, nous semble 
pertinente. Elles présentent toutefois 
des complexités et des spécificités en 
raison notamment de la multiplicité 
des acteurs impliqués, de leurs posi-
tions diverses sur le statut de l’animal 
en élevage et de leurs intérêts parfois 
divergents.

Pour que le processus de coconcep-
tion soit efficace et aboutisse, les 
animateurs doivent travailler sur un 
temps long, assurer la représenta-
tion équilibrée des parties prenantes, 
comprendre et gérer les tensions éven-
tuelles et adopter un mode de commu-
nication transparent, pour favoriser 
un climat de confiance et de coopé-
ration. Ainsi, les différents acteurs 
peuvent s’extraire de leurs points de 
divergences possibles, percevoir et 
mobiliser les compétences et points 
de vue de chacun, afin de focaliser 
leurs efforts vers la coconception pour 
un intérêt commun. La diffusion des 
résultats et leur traduction en actions 
concrètes sur le terrain représentent 
l’enjeu ultime. Pour y parvenir, il nous 
semble important de veiller à repla-
cer les innovations dans le contexte 
socio-économique et d’impliquer 
significativement les éleveurs le plus 
directement possible.
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Résumé
L’amélioration du bien-être des animaux en élevage, essentielle pour la durabilité de l’élevage, suscite des questionnements et des débats, 
parfois vifs, notamment parmi les professionnels de l’élevage, la recherche, les pouvoirs publics et les citoyens. Les démarches participatives 
et de coconception qui visent à faire coopérer de multiples acteurs, aux positions parfois divergentes, permettent l’interconnaissance, inter-
rogent le besoin de nouvelles connaissances et peuvent également permettre la production collective de nouvelles connaissances. Faire 
émerger des connaissances et des solutions innovantes est particulièrement pertinent dans le domaine du bien-être animal. L’émergence 
d’un consensus autour d’une problématique, définie et comprise par tous les acteurs, puis d’une solution, nécessite une coopération dans 
un cadre de confiance et d’écoute mutuelles, dont l’animateur du processus sera le garant et nécessite du temps. Au travers de six projets 
illustratifs, des bénéfices notables ont été recensés, qu’ils soient de l’ordre de la prise de conscience et de l’ouverture d’esprit ou bien de 
la proposition de solutions opérationnelles. Les enjeux résident dans l’évaluation des impacts des solutions coconstruites en matière 
d’amélioration réelle du bien-être des animaux, ainsi que dans la diffusion des solutions sur le terrain, en tenant compte des dimensions 
économiques et sociales dans lesquelles elles s’inscrivent.

Abstract
The benefits and challenges of participative and co-design approaches to improving farm animal welfare
Improving the welfare of farm animals, which is essential for the sustainability of livestock farming, raises questions and sometimes heated debates, 
in particular among livestock farming professionals, researchers, public authorities and citizens. Participatory and co-design approaches, which aim 
to bring together a wide range of stakeholders with sometimes divergent positions, to develop knowledge and innovative solutions, are particularly 
relevant in the field of animal welfare. The emergence of a consensus around a problem, defined and understood by all the stakeholders, and a 
solution can only be achieved within a framework of trust and mutual listening, for which the facilitator of the process will be the guarantor, and 
which requires time. Through six illustrative projects, significant benefits have been identified, whether in terms of awareness and open-mindedness 
or in terms of proposing operational solutions. The challenges lie in assessing the impact of the solutions developed, in terms of real improvements 
in animal welfare, and in disseminating these solutions in the field, considering the economic and social dimensions in which they are embedded.
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